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Décision n° 1054 19 septembre 1947

n° 1054 19
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 19 septembre 1947
Numéro JO Date du numéro
n° 9 du 30/09/1947 30 septembre 1947

TEXTE INTEGRAL

Sont licenciés par mesure disciplinaire les miliciens dont les noms suivent : 1695. Hassan Egueh. pour compter du 8 septembre
1947.1685. Gaffane Abdoulkader, pour compter du 25 aolt 1947.1976. Ahmed Ali. pour compter du 18 aolit 1947.1259. Ahmed
Holaye, pour compter du 30 juillet 1947. 1884.Kalleh Galleb. pour compterdu ler aolt 1947. 1769. Djama Mahammoud, pour
compter du 14 septembre 1947.
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